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COMPTE-RENDU SOMMAIRE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du vendredi 07 JUIN 2013 

 
 

Etaient présents : 

Nicole NUYENS  Maire,  

Armelle DEWULF,  Michel BIHOUR,  adjoints 

Roger LHOSTIS, Alain DOLLET, Martine TOZZI CAVEL, Franck FERREIRA , 

Yolande VAN DER LINDEN, Conseillers Municipaux 

 

Ont  donné pouvoir : 

Jean-Michel VEGNANT a donné pouvoir à Roger LHOSTIS 

 Laetitia MARIE a donné pouvoir à Yolande VAN DER LINDEN 

 

Absent excusé 

Jean-Louis GUETTARD,   Adjoint   

**** 

 

Michel BIHOUR a été désigné secrétaire de séance. 

 

* * * 

Les compte-rendus des réunions de Conseil Municipal des 3 mai et 31 mai 2013 ont été 

approuvés à l’unanimité. Toutefois, Armelle DEWULF, Adjointe a souhaité avoir une 

précision sur le vote concernant le prix de vente du terrain, objet du débat. 

 

En préambule, Madame le Maire rappelle la Commémoration du samedi 15 juin ainsi que le 

repas des anciens du 30 juin. 

Information : La trésorière Madame GAILLARD-PRETI quitte la région Haute Normandie 

pour rejoindre la Basse-Normandie à compter du 1
er

 août prochain. 

 

CAPE 

 

DIRECTION DE LA CAPE 

 Conseil Communautaire du 27 mai 2013. Armelle DEWULF a représenté Madame le 

Maire absente. La séance portait essentiellement sur les décisions modificatives des 

budgets annexes , la culture (inscriptions au Conservatoire), l’habitat ainsi que sur 

l’évolution du mode d’exploitation de la compétence eau potable.  

 Au préalable, Monsieur QUéTEL représentant de « l’Association Nationale de 

Protection de l’environnement et du Ciel Nocturne sur la réduction de la pollution 

lumineuse pendant la nuit » souhaite associer les élus à une réflexion d’intérêt 

environnemental majeur : faut-il ou ne faut-il pas que l’éclairage public fonctionne la 

nuit ?  

L’éclairage dans un village représente un coût assez élevé et amène souvent des 

rassemblements voire des visiteurs extérieurs !  

D’un autre côté, cela peut aussi sécuriser les habitants d’avoir de la lumière dans la rue 

toute la nuit. 

Réflexion à méditer et à approfondir ! 
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SERVICE TOURISME 

 L’Office du Tourisme nous informe de la prochaine manifestation 

« L’impressionnisme au fil de l’eau » . Des affiches et flyers ont été distribués pour 

information. 

 Le n° 40 du magazine « Clés » a été diffusé sur le territoire de la CAPE  

 

PROJET MC ARTUR GLEN  

 MAG a déposé un recours devant le Conseil d’Etat à la suite du refus de la 

commission nationale d’aménagement commercial, la procédure suit son cours. Un 3
e
 

projet sera présenté pour fin 2013.  Affaire à suivre…  

 

E.R.D.F 

 

 Un bilan des consommations et dépenses de la commune nous est communiqué pour 

nous accompagner dans la maîtrise de nos consommations d’électricité et pour  

vérifier la concordance entre nos dépenses et le tarif souscrit pour chacun de nos 

contrats. Une comparaison avec le bilan précédent va être faite et le résultat sera 

communiqué dans le prochain conseil municipal. 

 Le n° 11 d’ERDF & VOUS. Sur cette lettre d’information, en particulier un zoom sur 

les emplois proposés par ERDF et il est possible de postuler en ligne sur le site : 

www.erdfdistribution.fr  

 

AGENCE DE L’EAU 

 L’agence de l’eau Seine-Normandie nous adresse une note qui s’adresse aux 

consommateurs d’eau redevables en 2012 à partir de leur facture. Cela explique 

comment et par qui les redevances sont décidées, qui les a payées et ce qu’elles ont 

permis de financer ? Document disponible sur le site : www.eau-seine-normandie.fr 

 

I-CARE 

 La société I-care nous communique le bilan de l’opération du 24 avril au 06 mai 2013 

sur le contrôle de vitesse de  2120 véhicules .  

83.31 % des usagers roulent à plus de 50 km/h, vitesse de droit commun définie 

par le panneau d’entrée d’agglomération. Il s’avère que 32.03 % des 

automobilistes dépassent la vitesse de 70 km/h cela va même jusqu’à 130 km/h ! 

Ce constat a été transmis à la gendarmerie. 

 

TRAVAUX EN COURS  

 Aire de retournement à La Sablonnière : L’entreprise DE PAEPE a procédé aux 

travaux de dessouchage et de terrassement. Le service de ramassage des déchets 

ménagers pourra faire demi-tour sans problème. 

 Surpresseur : Maître CUYPERS contacté, devait faire des recherches concernant 

l’acte d’acquisition du terrain. Madame le Maire signale qu’elle a renouvelé sa 

demande auprès du notaire. 

 Puits communal : L’entreprise GLEIZES a été contactée afin de connaître ses dates 

de travaux. La structure métallique est prête et attend d’être remontée. 

 Mares du Vivier et du 13
e
 Dragons : L’entreprise CORSEUL a été relancée afin de 

connaître la date des travaux. 

 Rampe d’accès à la mairie : Les travaux sont terminés, il reste à installer la sonnette 

et l’éclairage, le nécessaire sera fait prochainement ; l’accessibilité pour les personnes 

à mobilité réduite se fera dorénavant par la cour de la mairie. 

 Château de Brécourt : Une visite a été effectuée par le service des Monuments 

historiques,  semaine 23, afin de constater les travaux à effectuer. 

http://www.erdfdistribution.fr/
http://www.eau-seine-normandie.fr/
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 Affaissement voirie rue du Vivier : Madame le Maire a fait procéder au bouchage 

provisoire du trou afin d’éviter tout incident, en attendant l’intervention de 

l’entreprise. 

 Poteau d’incendie : Le conseil général va être relancé concernant la demande de 

subvention  

 

TRIBUNAUX – AFFAIRES EN COURS 

DOSSIER BONTE -   La commune de DOUAINS a été assignée devant le Tribunal de 

Grande Instance d’EVREUX pour la revendication du chemin rural n° 23 dit chemin de 

Boisset par les Epoux BONTE. Notre avocat a été contacté. Affaire à suivre… 

DOSSIER VICKOFF -  Par jugement en date du 28 mai 2013 , le Tribunal administratif 

de ROUEN a annulé le PLU (Plan local d’urbanisme) – La commune dispose d’un délai 

de 2 mois à compter de la notification pour saisir la Cour d’appel de Douai d’une requête 

en appel. Affaire à suivre …. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 Arrêté préfectoral autorisant les lieutenants de louveterie à effectuer des tirs du renard 

jusqu’au 30 juin 2013. 

 Le passage du jury de secteur concernant la campagne départementale des villes et 

villages fleuris 2013 aura lieu du 24 au 28 juin. 

 Saison touristique 2013 du Domaine d’Harcourt et du site archéologique de Gisacum. 

Des supports de communication des deux sites nous sont transmis et mis à la 

disposition du public en mairie. 

 Affaires culturelles – Service de l’archéologie – Le Préfet de Région nous fait parvenir 

le Bilan scientifique des fouilles menées en 2008. 

 Observatoire participatif « A la recherche du Bleuet perdu » Le pôle environnement 

du Conseil Général demande que chaque personne observant un bleuet sauvage en 

bord de champ cultivé, le photographie et envoie sa photo par voie électronique  

bleuet-sauvage@cg27.fr ou postale en précisant le lieu et la date de la prise de vue.  

 Bandes fleuries -  Des graines nous ont été remises pour semer sur un des deux 

terrains communaux. Cela a été fait par Alain DOLLET avec l’aide de l’employé 

communal. 

 Direction des routes et des transports – Pré-programmation pour l’année 2014 de 

l’assainissement en traverse des routes départementales. 

 Vente terrain communal – Le conseil municipal à l’unanimité demande que le terrain 

soit mis en vente sur le bon coin. Roger LHOSTIS propose de faire le nécessaire. 

 Le Président du FC DOUAINS a rencontré Madame le Maire pour lui demander si la 

commune serait favorable à la construction d’un vestiaire par les sportifs eux-mêmes.  

Dans un premier temps, il est nécessaire de présenter un projet.  

 La soirée CONTES se déroulera le mardi 28 juin à la maison communale. 

 

 

 

Fin de la réunion à 22 heures 30 

VU, le Maire 

 

mailto:bleuet-sauvage@cg27.fr

